
Création d'une "Garde nationale 
d'anciens combattants" au Canada 

Ottawa, 24, CD.N.C.) - M. Nor
man Rogers, ministre de la Défense 
nationale, a fait la déclaration sui-
vante: ' 
, "Le gouvernément Il décidé de 

créer immédiatement une forceal'
mée' qui sera connue sous le nom de 
"Garde nationale d'anciens cGln
battimts", pour assn.l'er une protec
tion plus adéquate des propriétés 
militaires et remplir toute autre 
fOllction que l'on jugera bon de lui 
assigner. 

"Au début, cette force armée se 
composera de douze compagnîes 
et cc nombre sera augmenté si les 
circonstances l'exigent - dissimi
nées à. travers .le pays, sous la juri
diction des districts militaires dans 
lesquels elles seront assignées. 'Cha-

que compagnie sera· sous le com
mandemeùt d'Un officier qui aura 
le grade de major €t se com}JOSel'a 
de 250 hommes. • 

"L'officier commandant du dis
trict militaire sera responsable' de 
l'organisation des compagnies qui 
seront dans SOIl district; Il sera res
ponsable de l'enrôlement et du, tra
vail de ces compagnies. 

"Les membres' de cette force 
armée seront recrutés parmi les 
soldats qui ont fait du servicedalis 
J'armée cana4ienne ou Varmée an· 
glaÎse pendant la guerre de 1914. 
1918. La limite d'âge est de 50 ans et 
ils devront être des catégories A. 
B. et C. Ils recevront la solde et 
les octrois qui sont en vigueur dans 
lç serv1ceactif". 


